
STATUTS D'ASSOCIATION

ARTICLE PREMIER – CONSTITUTION – DENOMINATION

Il est fondé, pour une durée illimitée, entre les adhérents aux présents statuts une association régie 
par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : 

Maison de l'Histoire de l'École dans la Manche. (M.H.E.M.)
ARTICLE 2 - BUT – OBJET

Cette association se réclame des valeurs de la République notamment laïques et démocratiques. Son
but est de contribuer à enrichir et promouvoir les connaissances de ses membres et du public dans le
domaine de l'histoire de l'école, par la présentation de collections matérielles, littéraires, le recueil et
la conservation de documents et de témoignages, la consultation et production sous toutes ses formes
de documents relevant du patrimoine scolaire principalement du département de la Manche.

ARTICLE 3 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à :
- la Mairie de Carentan, sise Boulevard de Verdun - 50500 Carentan les Marais 

Il  pourra  être  transféré  par  simple  décision  du  conseil  d'administration,  ratifiée  en  assemblée
générale.

ARTICLE 4 - COMPOSITION 

Pour faire partie de l’association, il faut adhérer aux présents statuts, être agréé par le conseil 
d’administration et s’acquitter d’une cotisation.

L’association se compose, de membres de droit, de membres d'honneur, de membres bienfaiteurs et 
de membres actifs.

4-1 Membres actifs

- Ont qualité de membres actifs, les membres adhérant aux associations fondatrices et 
partenaires suivantes :

- l’Association des Membres de l‘Ordre des Palmes Académiques – Section Manche 
(AMOPA 50)

- l’Union des Délégués Départementaux de l‘Éducation Nationale de la Manche (UDDEN 50)
- la Société d‘Archéologie et d‘Histoire du département de la Manche (SAHM)
- les Arcades de l’histoire de Carentan

Les associations, sociétés ou organismes intéressés pour intégrer la MHEM formulent une
demande auprès du conseil d’administration de celle-ci. Le conseil d’administration étudie la
demande et prononce l’admission ou non.

Pour  mémoire,  le  niveau  de  participation  et  son  montant  sont  fixés  par  le  conseil
d’administration  avec  le  souci  d’une égalité  de traitement  fondée sur le  nombre  de leurs
adhérents respectifs, au prorata du montant de leurs cotisations annuelles. Les membres de
ces  associations  peuvent  néanmoins  participer  à  titre  individuel  au  financement  pour  un
montant fixé par le conseil d’administration.

- Sont également membres actifs, les personnes physiques ou morales n'appartenant pas à l'une
ou  l'autre  des  associations  ci-dessus  mentionnées.  Elles  s'acquittent  d'une  cotisation
individuelle annuelle dont le montant est fixé par le conseil d’administration. 

Le conseil d’administration peut être amené à refuser des adhésions.



Les membres actifs sont électeurs et éligibles. Leur voix est délibérative.

4-2 Membres de droit

Ont qualité de membres de droit :
les présidents des associations mentionnées au 4.1 
- le Maire de la commune du siège social.

Ils sont électeurs : leur voix est délibérative. 

4-3 Membres d’honneur

Le titre de membre d'honneur peut être décerné par le conseil d’administration aux personnes qui 
rendent ou ont rendu des services à l’association.
Ils sont dispensés de cotisation annuelle mais peuvent néanmoins faire un don à titre personnel.
Ils conservent le droit de participer aux assemblées avec voix consultative.

Le(a) directeur(trice) académique des services de l’Education nationale est membre d’honneur de 
l’association. 

4-4 Membres bienfaiteurs

Les  membres  bienfaiteurs  de  l’association  acquièrent  cette  qualité  en versant  chaque  année  une
cotisation dont le montant est fixé par le conseil d’administration.
Les membres bienfaiteurs sont des personnes physiques ou morales. Ils sont électeurs et éligibles. 
Leur voix est délibérative.

ARTICLE 5 - RADIATIONS 

La qualité de membre se perd par :
- le non-paiement de la cotisation annuelle dans la limite de temps définie par la lettre de

relance 
- la démission volontaire 
- le décès
- la radiation prononcée par le conseil d'administration pour motif grave : l'intéressé ayant été

invité,  au  préalable  par  lettre  recommandée,  à  se  présenter  devant  le  bureau  pour  fournir  des
explications  orales  voire  écrites  si  besoin.  Le  conseil  d’administration  prendra  la  décision  de
radiation ou non.
Nul ne peut se prévaloir de son appartenance à l’association lors de la publication ou de la diffusion
de  travaux  sans  l’accord  préalable  du  conseil  d’administration  sous  peine  de  radiation  ou  de
rectification publique.
ARTICLE 6 - RESSOURCES 

L'actif  de  l'association  répond  seul  des  engagements  contractés  en  son  nom sans  qu'aucun  des
membres du conseil d'administration ou de l'association puisse en être, à moins de malversations,
personnellement responsable.

Pour assurer son fonctionnement financier annuel, l'association dispose de ressources financières :

- la participation financière des associations, sociétés et organismes partenaires, au prorata de
leurs adhérents respectifs (voir § 4.1)

- le montant des cotisations annuelles des membres actifs et bienfaiteurs, (voir § 4.1et 4.4).
Pour mémoire, le niveau de participation et le montant des cotisations sont fixés par le conseil

d’administration.
- le montant des subventions accordées,
- le montant de dons et legs éventuels.
Le trésorier a pour mission de tenir la comptabilité de l’association. Il doit en rendre compte
auprès de l’ensemble des adhérents lors de l’assemblée générale, ainsi que chaque fois que le
conseil d’administration en fait la demande.



Pour  garantir  la  bonne tenue  de  la  comptabilité,  et  pour  avoir  un  avis  sur  la  gestion  de
l’association, l’assemblée générale peut éventuellement nommer un vérificateur aux comptes
pour une durée fixée par le conseil d’administration. 

L’association dispose également de ressources culturelles : ces fonds culturels permettant la mise en
oeuvre de l'objet de l'association seront suivis sur inventaire régulièrement actualisé. 
ARTICLE 7 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

L'assemblée générale ordinaire réunit chaque année tous les membres de l'association. Elle prend la
forme la mieux adaptée à la situation environnementale. Si nécessaire, la réunion peut se tenir à
distance.
Une convocation sur laquelle figure l'ordre du jour est transmise par le secrétaire au moins quinze
jours avant la date fixée avec un formulaire de procuration et un formulaire de candidature au conseil
d'administration. 
Seuls les points inscrits à l'ordre du jour sont abordés lors de l'assemblée générale ordinaire.

Si le  quorum déterminé par le conseil d’administration n'est pas atteint, une deuxième assemblée
sans quorum est ouverte sine die.

Le président, assisté des membres du conseil, préside l'assemblée et expose le rapport moral.
Le secrétaire présente le rapport d’activités.
Le trésorier rend compte de sa gestion par le rapport financier
Les rapports sont soumis à l’approbation de l’assemblée.
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 
Un maximum de cinq procurations est accepté au titre de la représentation d'adhérent.
Il  est  procédé,  après épuisement  de l'ordre du jour,  au renouvellement  des membres  sortants  du
conseil d'administration. 

Toutes les délibérations sont prises à main levée, sauf dispositions contraires. 

ARTICLE 8 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

S'il  est  interpellé  par  le  bureau  ou  la  moitié  du  conseil  d'administration  ou  les  deux  tiers  des
adhérents,  le  président  convoque  une  assemblée  générale  extraordinaire,  suivant  les  mêmes
modalités que celles prévues à l'article 7. 

Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents ou représentés.

ARTICLE 9 - CONSEIL D'ADMINISTRATION 

L'association est confiée à un conseil d'administration de 6 à 21 membres élu pour 3 années par
l'assemblée générale renouvelable par tiers chaque année. Les membres sont rééligibles. 

Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour prendre toutes les décisions
lorsqu’elles ne sont pas réservées à l’assemblée générale. Il établit l’ordre du jour des assemblées
générales  et  assure  avec  le  bureau  dont  il  surveille  la  gestion,  l’exécution  des  décisions  des
assemblées.  Il  autorise  toutes  acquisitions,  aliénations  ou  locations  immobilières,  ainsi  que  les
contrats à intervenir le cas échéant entre l’association et les collectivités ou organismes publics ou
privés qui lui  apportent  une aide,  financière ou autre.  Il  établit  le budget et  fixe le montant  des
cotisations.

Le conseil étant renouvelé chaque année par tiers, les deux premières années, les membres sortants
sont désignés par tirage au sort. Le conseil d'administration peut s'adjoindre des membres associés.

En cas de vacance de poste, le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il
est procédé à leur remplacement définitif  par la prochaine assemblée générale.  Les pouvoirs des
membres ainsi élus prennent fin à l'expiration du mandat des membres remplacés. 



Le  conseil  d'administration  se  réunit  au  moins  une  fois  tous  les  six  mois,  sur  convocation  du
président. Si la situation l’exige, la réunion peut se tenir à distance.
Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas d’égalité des suffrages, la voix du président
est prépondérante. 
Tout membre du conseil qui, sans excuses, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives pourra être
considéré comme démissionnaire. 
Sont membres de droit du conseil d’administration, les présidents des associations partenaires.

ARTICLE 10 – LE BUREAU 

Le bureau assure le bon fonctionnement de l’association et veille à la mise en œuvre des décisions du
conseil d’administration et de l’assemblée générale.

Le conseil d'administration élit parmi ses membres : 

 - Un(e) président(e),
- 2 vice-présidents(e)s 

    - 1 conseiller/coordonnateur délégué 
    - Un(e) secrétaire, un(e) secrétaire adjoint(e) 
    - Un(e) trésorier(ère), un trésorier adjoint.

Le président représente l’Association dans tous les actes de la vie civile et il conclut tous les accords,
sous réserve des autorisations qu’il doit obtenir du conseil. Il agit en justice au nom de l’Association
tant  en  demande  qu’en  défense,  avec  l’autorisation  du  conseil  lorsqu’il  n’y  a  pas  urgence.  Le
président  peut  accorder  des délégations  partielles  de ses pouvoirs,  sous réserve de l’autorisation
préalable du conseil d’Administration. En cas d’empêchement, le président est remplacé par l’un.e
des vice-président.e.s, s’il existe ou le trésorier. Le trésorier est chargé de tenir ou de faire tenir, sous
son contrôle, la comptabilité de l’association. En cas d’empêchement, il est remplacé par le trésorier
adjoint,  s’il existe,  ou exceptionnellement  par le président.  Le secrétaire  est  chargé de toutes les
écritures concernant le fonctionnement de l’association, à l’exception des écritures comptables. En
cas d’empêchement, il est remplacé par le secrétaire adjoint, s’il existe, ou exceptionnellement par le
président. Vis à vis des organismes bancaires ou postaux, le président et le trésorier ou toute autre
personne désignée par le président avec l’accord du Conseil d’Administration, ont pouvoir, chacun
séparément, de signer tous moyens de paiement (chèque, virements, etc.) et effectuer toute opération
de type administratif.

Les fonctions de président.e et de vice-président.e.s, sauf exception, sont incompatibles avec celles 
de trésorier.e ou de trésorier.e adjoint.e.
Un règlement intérieur définit plus particulièrement les attributions et pouvoirs des membres du 
bureau et particulièrement des fonctions dirigeantes (voir § 12)

Le bureau peut s’entourer de personnes dont les compétences permettent d’éclairer les sujets évoqués
en réunion.

ARTICLE 11 – INDEMNITES

Toutes les fonctions, y compris celles des membres du conseil d’administration et du bureau, sont
gratuites  et  bénévoles.  Seuls  les  frais  occasionnés  par  l’accomplissement  de  leur  mandat  sont
remboursés sur justificatifs après accord préalable du conseil d'administration. 

ARTICLE 12 - REGLEMENT INTERIEUR 

Un règlement intérieur peut être établi pour compléter les présents statuts. Il doit être validé par 
l’assemblée générale.



ARTICLE 13 - DISSOLUTION – LIQUIDATION

La  dissolution  de  l'association  sera  prononcée  lors  d'une  assemblée  générale  extraordinaire
spécialement convoquée.
Les décisions de dissolution et de liquidation sont prises à la majorité des votes conformément aux 
dispositions des la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901.

La dissolution fait l'objet d'une déclaration en préfecture.

Une commission d’au moins 3 membres désignés par l'assemblée générale extraordinaire procède
aux opérations  de  liquidation  de  l'association.  L’appartenance  au  conseil  d’administration  ou au
bureau exécutif n'est pas obligatoire.

Les  actifs  financiers  seront  reversés  aux associations  citées  au  paragraphe 4-1 de l'article  4,  au
prorata du nombre de leurs membres adhérents respectifs, après éventuelle reprise d’apport.

Les collections prêtées ou déposées seront restituées à leur propriétaire.

Article 14 – CLAUSE DE CONSERVATION

Les collections acquises ou reçues sous forme de don par l'association ne pourront être dispersées
après la dissolution de celle-ci, qu’au mieux de l’intérêt général, selon des procédures définies et
rédigées par la commission citée supra, § 13.
Fait à Carentan, le 30 juin 2021 

Le secrétaire de séance Le président de séance
Michel Madec Yves Marion
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